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CCSÉHDAA 
Procès-verbal du mercredi 14 septembre 2022 (Version provisoire) 

 
 
Date : Le mercredi 14 septembre 2022 
Heure :  19 h 15 à 21 h 15 
Endroit : Rencontre en présentiel et virtuelle par TEAMS  
 
Présences:   Représentants parents : Claude Beaulieu, Marc Beaulieu, Sonia Marquis, Valérie Pelletier  
 
 Représentants du personnel du Centre de services scolaire : Sophie Doyon (enseignante), Lise Beaulieu (TES) en remplacement de Mme Hélène Lapointe, et Sylvie 

Lavertu (psychoéducatrice)  

 

 Personnes désignées par le Centre de services scolaire : Nathalie Nolin (directrice adjointe) et Sébastien Mercier (directeur adjoint des Services éducatifs jeunes)  

 

 Représentants du CISSS du Bas-Saint-Laurent : Andrée-Anne Dumont (ergothérapeute) et Hélène April (éducatrice en réadaptation)  

 

 
Absences : Marie-Claude Bourque, Patricia Dionne, Mario Bérubé, Marie-Claude Godin, Marie-Ève Gagnon, Guillaume Lavoie 

 

Sujets à discuter Discussion et orientation Suivi à donner 

1.0 Vérification du quorum et ouverture 
de l’assemblée 

Ouverture de l’assemblée à 19h20 
Constatation du quorum : 11 membres, dont 4 parents 
 
Animation est faite par : Mme Sonia Marquis 
Secrétariat effectué par : Mme Sylvie Lavertu 

 

2.0 Lecture et approbation de l’ordre du 
jour 

Il est proposé par : M. Marc Beaulieu 
et résolu que l’ordre du jour soit approuvé tel que présenté. 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

 

Version adoptée le 2022-10-12 
par le comité CCSÉHDAA 
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3.0 Lecture et adoption du procès-verbal 
du 30 mars 2022 et suivi (15 minutes)   

Il est proposé par : Mme Hélène April 

Et résolu que le procès-verbal soit adopté tel que présenté. 

 

Mme Marquis souligne l’importance pour les parents de recevoir l’information nécessaire lorsque leur enfant 

se retrouve dans une classe d’adaptation scolaire. Il est important de s’assurer de leur compréhension et de 

répondre à leurs questions.  

 

4.0 Lecture et adoption du procès-
verbal du 8 juin 2022 et suivi (15 
minutes) 

 
 

Il est proposé par : Mme Valérie Pelletier 

Et résolu que le procès-verbal soit adopté tel que présenté. 

 
 

5.0 Plan d’action – Suivi (1 heure) 
 
Point de la rencontre du 8 juin 2022 
reporté considérant l’absence de 
quorum : 
 
5.2  Objectif 1 : Transmission 

d’informations 
 
*Rapport annuel 
- Évaluation 2021-2022 
- Recommandations et objectifs 

2022-2023 
- Adoption du rapport annuel 2021-

2022 
 
 

 5.2 Mme Sonia Marquis et M. Sébastien Mercier nous présentent le rapport annuel. Une rencontre a été 

ajouté considérant la procédure de formation du CCSÉHDAA 2022-2023. Les membres établissent les 

recommandations 2022-2023 tel que prévue au rapport annuel.  

 

Concernant le PEVR, il est en processus de réalisation. Des consultations auront lieu prochainement entre 

autres auprès des parents.  

 

Mme Hélène April demande que soit précisé dans le rapport annuel pour l’an prochain qu’une participation 

active des parents est attendue.  

 

M. Marc Beaulieu souhaite ajouter qu’il est possible pour le comité de déposer une recommandation auprès 

du CSS afin de demander une modification ou un changement dans les services aux élèves HDAA.  

 

Il est proposé par : Mme Claude Beaulieu 

Et résolu par Sonia Marquis: 

 

Que le rapport annuel du CCSÉHDAA du Centre de services scolaire de Kamouraska-Rivière-du-Loup pour 

l’année scolaire 2021-2022 soit adopté avec les modifications proposées par les membres.  

 

Qu’une copie soit transmise au comité de parents ainsi qu’à la direction générale.  

 

Qu’une copie soit transmise et déposée au conseil d’administration du CSS.  

 

Qu’une copie soit également transmise pour information aux présidents des conseils d’établissement et aux 

directions d’écoles.  
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6.0 Candidatures reçues pour 2022-2023 Les parents du comité 2021-2022 accepte la proposition d’inviter tous les parents qui ont montrés de l’intérêt 
à siéger sur le comité. Cela permettra d’avoir plus facilement le quorum aux rencontres. 
 

 

7.0 Correspondance 
 
 
 

Aucune  

8.0 Période de questions du public 
 

Aucun public  
 

9.0 Évaluation de la rencontre 
 

Belle rencontre 
 

 

10.0 Clôture de la rencontre La rencontre se termine à 20h15 et elle est proposée par Marc Beaulieu   

 

 

 
 
14 sept 2022    Sylvie Lavertu et Sébastien Mercier (candidatures)  
      
Date Secrétaire du CCSÉHDAA Présidente du CCSÉHDAA 


